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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot 
à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas SAJOUS, 
Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain 
CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
(présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de la délibération n° 
164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre 
LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, 
Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de l’information n° 14), 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 15 novembre 2021 

 

2020.11/162 

FINANCES – SOLLICITATION DE REAFECTATION EN INVESTISSEMENT DES ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION DES VALORISATIONS DES CHARGES D’INVESTISSEMENT NETTES DE VOIRIE  
 

M. Eric LE FEVRE, conseiller délégué. – Conformément aux dispositions de l’article 1609 nonies C IV 

du Code Général des impôts, une Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLECT) a 

été créée entre la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, et ses communes membres, dont 

la mission est d’évaluer les montants des transferts de charges. 

Conformément au rapport définitif et conclusions de la CLECT du 13 septembre 2019 il a été évalué 

dans le dossier n°4 « Evaluation des charges relatives au transfert de la compétence voirie » une 

valorisation des charges d’investissement nettes d’un montant de 559 575 € (voir diapo 29 du rapport 

annexé). 

A ce jour, les attributions de compensation négative de la commune s’élèvent à 884 448.27 € et sont 

imputés intégralement en fonctionnement (au 739211 « Attribution de compensation ») malgré le fait 

qu’une partie ait été évaluée à l’origine sur des dépenses d’investissement. 

De plus, au sein de la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole, les communes ayant une 

évaluation significative de cette charge d’investissement similaire à Montivilliers tel que Criquetot-

L’esneval (79 972 €), Gonfreville l’Orcher (995 191 €), Harfleur (114 114 €), Octeville-Sur-Mer (286 491 

€) et Sainte-Adresse (179 567 €) ont toutes fait le choix d’impacter le montant correspondant à cette 

évaluation sur leurs attributions de compensation d’investissement. 

Par conséquent il est proposé de solliciter la réaffectation de cette valorisation d’AC pour un montant 

de 559 575 € en investissement (au 2046 « Attribution de compensation d’investissement »), pour une 

répartition de l’attribution de compensation définitive pour la commune à partir de 2022 comme suit : 

- Attribution de compensation de fonctionnement : - 324 873.27 € 

- Attribution de compensation d’investissement : - 559 575 € 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le rapport définitif et conclusion de la CLECT du 13 septembre 2019 

VU la délibération 2019.11/157 de la commune du 4 novembre 2019  

VU le rapport de M. le Conseiller délégué, chargé des finances, des marchés publics et du 
développement économique ; 

CONSIDERANT 

 Que le Conseil Municipal doit délibérer afin de solliciter la modification de la répartition des 
attributions de compensation auprès de la Communauté urbaine 

Après en avoir délibéré, 
  



 

DECIDE 

- De solliciter la communauté urbaine pour modifier la répartition des attributions de compensation 

à partir de 2022, 

- D’imputer partiellement le montant de l’attribution de compensation négative de la commune à 

partir du 1er janvier 2022 en fonctionnement à hauteur de 324 873,27 € 

- D’imputer partiellement le montant de l’attribution de compensation négative de la commune à 

partir du 1er janvier 2022 en investissement à hauteur de 559 575 € 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de 

cette délibération 

 

 

Imputation budgétaire 
Exercice 2022 et suivant 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : opération non ventilable 

Nature et intitulé : 739211 - Attribution de compensation  
Montant de la dépense : 324 873,27 euros 

Nature et intitulé : 2046 - Attribution de compensation d’investissement 
Montant de la dépense : 559 575 euros 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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